
Ligue de Billard d'Île de France
Tournoi de 3 Bandes

Nationale 1
SAINT-MAUR

samedi 14 novembre 2009
34 Avenue de la République - 94100 - SAINT MAUR DES FOSSES - 0148835944

Convocation pour le Tournoi N° 1
Poules qualificatives : Arbitrage par le joueur exempt - Distance 30 Points - Limitation à 50 reprises.

La participation à cette compétition doit être réglée au directeur de jeu exclusivement en numéraire.

Les joueurs d'un même club jouent ensemble au 1° tour
SAINT-MAUR 13 h30 SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 13 h30 SAINT-MAUR 13 h30

Poule 1 1 Poule 2 2 Poule 3 3 Poule 4 4

AMILCAR 17 HOANG TRONG 14 BIE 24 CAUBIN 56

BENDJILALI 7 LEROY W. 14 ROHMER 68 VICARI 46

DJIAN 68 ABDALCANNY 10 KOCU 14 POREE P. 33

SAINT-MAUR 13 h30 SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 13 h30

Poule 5 5 Poule 6 6 Poule 7 7 Poule 8 8

BERNARD 95 TROMAS 17 MILLER 24 MURILLO 20

LEON 17 DELFORGE 7 DUPUY J. 56 LOPEZ 24

ACHARD 84 DAUDIGNAC 31 MOTREFF 46 KUNT 14

SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 8 h 30 SAINT-MAUR 8 h 30

Poule 9 9 Poule 10 10 Poule 11 11 Poule 12 12

CAHON 31 ANDRE L. 95 SWITALA 24 HUYNH-QUAN-SUU 46

SOUC 24 GODRANT 33 DE QUEIROS 10 VO DINH 46

BAUDUIN C. 10 GATINEAU 95 NGUYEN-DONG 24 DESROZIERS 24

Sans directive du directeur de jeu, convocation de tous les joueurs qualifiés le dimanche à 8H30
 Distance 30 Points - Limitation à 50 reprises.

Horaires et Arbitrage à la charge du Club - 1° tour des 1/8 de finale : 8 H 30 - 2° tour des 1/8 de finale : 10 H 00

Joueur N°5 Joueur N°6 Joueur N°7 Joueur N°8

Joueur N°12 Joueur N°11 Joueur N°10 Joueur N°9

Arbitrage par les perdants 

Joueur N°1 Joueur N°2 Joueur N°3 Joueur N°4

Joueur N°16 Joueur N°15 Joueur N°14 Joueur N°13

Quarts de finale - Arbitrage par les perdants du 2° tour

1/4 de finale  1/4 de finale 1/4 de finale 1/4 de finale

Demi-finales 14 H 30 - Arbitrage à la charge du Club

1/2 finale 1/2 finale

Finale 16 H 00

Finale


